
Histoire : 
Les Émirats Arabes Unis (EAU) ont une histoire vibrante remontant à l'Antiquité, avec des 
preuves d'habitation humaine il y a près de 125 000 ans. La région a connu l'essor de l'Islam 
au 7ème siècle, qui continue d'influencer la culture et la société des EAU aujourd'hui. Plus 
récemment, les sept émirats qui composent les EAU étaient connus sous le nom d'États de 
la Trêve, un ensemble de cheikhat sous protectorat britannique du début du 19ème siècle 
jusqu'en 1971. En décembre 1971, six des États de la Trêve (Abou Dhabi, Dubaï, Sharjah, 
Ajman, Umm Al Quwain et Fujairah) se sont unis pour former les EAU. Le septième, Ras Al 
Khaimah, a rejoint en février 1972.

Géographie :
Les EAU sont situés dans la partie orientale de la péninsule arabique, s'étendant le long 
d'une partie du golfe d'Oman et de la côte sud du golfe Persique. Le pays est bordé par 
l'Oman à l'est et l'Arabie Saoudite au sud et à l'ouest. Les EAU sont composés de sept 
émirats, chacun gouverné par un émir héréditaire, qui forment ensemble le Conseil 
suprême fédéral. Sa géographie est diverse, avec de vastes déserts sablonneux, des 
montagnes rugueuses à l'est et une longue côte parsemée de plages de sable et de forêts 
de mangroves.

Économie :
Les EAU ont l'une des économies les plus développées et diversifiées du Moyen-Orient. La 
découverte de pétrole au 20ème siècle a transformé l'économie de la nation, et bien que le 
pétrole et le gaz jouent encore un rôle significatif, les EAU ont fait d'importants efforts pour 
diversifier. Aujourd'hui, des secteurs tels que l'immobilier, la construction, le tourisme, la 
logistique et les services financiers contribuent également de manière significative à 
l'économie. Les EAU sont un hub mondial pour le commerce, possédant l'un des aéroports et 
des ports parmi les plus grands et les plus animés du monde. La stratégie économique de la 
nation met fortement l'accent sur l'innovation et la technologie.
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Opportunités commerciales :
Les EAU offrent de nombreuses opportunités d'affaires, grâce à leur emplacement 
stratégique, leur économie stable et leurs politiques gouvernementales favorables aux 
entreprises. Ils servent de passerelle vers les marchés du Moyen-Orient, de l'Afrique et de 
l'Asie du Sud. Les secteurs clés pour l'investissement incluent l'immobilier, le tourisme, 
l'énergie renouvelable, la technologie et la logistique. Le pays offre également plusieurs 
zones franches, offrant des avantages tels que des exonérations fiscales, une propriété 
étrangère à 100% et le rapatriement des bénéfices et du capital. Cependant, comprendre la 
culture d'affaires locale et le cadre juridique est crucial lorsqu'on envisage des projets 
d'affaires aux EAU. Le droit du travail aux Émirats arabes unis (EAU) est régi par plusieurs lois 
et réglementations qui protègent les droits des travailleurs. 

Le droit du travail :
Voici un résumé des principaux aspects du droit du travail aux EAU :

• Heures de travail : La semaine de travail standard aux EAU est de 48 heures, 
généralement réparties sur six jours. Pendant le mois sacré du Ramadan, la journée de 
travail est réduite à six heures pour tous les employés.

• Congés payés : Les employés ont droit à un minimum de 30 jours de congé annuel 
payé après un an de service. Un congé de maladie est également prévu, et les employés 
peuvent avoir droit à un congé de Hajj pour le pèlerinage islamique.

• Salaire minimum : En date de ma dernière mise à jour, les EAU n'avaient pas de 
salaire minimum national. Les salaires sont souvent négociés entre l'employeur et 
l'employé.

• Résiliation et indemnité de licenciement : La période de préavis pour la résiliation 
dépend des termes du contrat. Les employés qui ont complété un an de service continu 
ont droit à une indemnité de fin de service, un type d'indemnité de licenciement.

• Sécurité sociale : Les EAU ont un système de sécurité sociale qui offre des pensions 
et des avantages, mais il est généralement applicable uniquement aux ressortissants des 
EAU. Les travailleurs expatriés peuvent bénéficier d'une assurance privée et des avantages 
offerts par leur employeur.

• Conflits de travail : Les conflits de travail sont gérés par le Ministère des Ressources 
Humaines et de l'Émiratisation. 

S’agissant d’un résumé, n’hésitez pas à nous consulter à contact@genta-international.com 
pour obtenir des conseils spécifiques en matière de droit du travail aux Emirats Arabes Unis.


